
Villa Lacroix 

la Garenne Colombes (92)

Le dispositif Scellier permet de

-	devenir propriétaire sans apport (ou faible),

- réduire ses impôts de 13% à 32% du prix de revient de votre logement,

- réaliser un placement sûr et performant,

- préparer sa retraite grâce à la constitution d’un patrimoine immobilier générateur d’un 
complément de revenu (loyer),

- constituer un capital et assurer une rente à ses héritiers.

Ce qu’il faut retenir

Vous achetez un bien immobilier neuf en empruntant (jusqu’à l’intégralité du prix).

Vous louez votre bien.

Vous remboursez l’emprunt avec le loyer reçu et la réduction de l’impôt.

Votre bien immobilier Scellier est principalement financé par l’Etat et le locataire.

A l’issue du dispositif, vous choisissez entre une sortie en capital (revente du bien) ou une 
sortie en rente (conservation en location du bien, générant des revenus indexés chaque année).

comment cela fonctionne

investir grâce au dispositif 
scellier

Vous pouvez investir en défiscalisation sans apport ou décider d’y investir une partie de votre 
épargne.

L’investissement vous permet ainsi qu’à vos héritiers de bénéficier : 

- d’un capital : la propriété du bien immobilier ;

- d’une rente : la perception des loyers mensuels.

c’EST BON à savoir

LES programmes SEFri-cime éligibles au dispositif scellier

Les Maisons d’Alcine 

Magny Le Hongre (77)

Les Hameaux du Coteau 

Deauville (14)

Parc en vue 

Bretigny-sur-Orge (91)



> La réduction d’impôt est de 22 % du prix de revient du logement avec un dispositif Scellier BBC 
et de 32 % avec un dispositif Scellier BBC intermédiaire.

	 Pour un investissement de 300  000  euro dans un logement BBC €, la réduction d’impôt est de 
66 000 euro étalée sur 9 ans, soit 7 333,33 euro €/an.

> La réduction d’impôt Scellier est reportable.
	 Si la réduction excède l’impôt d’une année, le solde de la réduction d’impôt peut être imputé sur 

l’IR des années suivantes (jusqu’à la 6ème année incluse).

> Les frais, charges, taxes et intérêts d’emprunt (1)  sont déductibles. 
	 Les intérêts sur le capital, l’assurance du prêt, frais de dossier bancaire ou de courtage, taxe foncière, 

dépenses de réparation et d’entretien, primes d’assurance, etc sont déductibles.

> 	Il est possible de louer le logement à ses descendants ou ascendants, si leurs foyers fiscaux 
sont différents de l’investisseur Scellier (impossible dans le cadre d’un Scellier intermédiaire).

> Il est possible d’acquérir un logement à plusieurs investisseurs.
	 Chaque investisseur bénéficiant de sa quote part de réduction d’impôt. Il est également possible de 

créer une SCI (mais non soumise à l’impôt sur les sociétés).

LES AVANTAGES

- 	Acquisition d’un logement neuf ou en l’état 
futur d’achèvement entre le 1er janvier 
2011 et le 31 décembre 2012.

-	 Impossibilité d’acquérir plus d’un logement 
par an.

- 	Plafond de défiscalisation : la réduction 
d’impôt est calculée sur le prix de revient 
du logement retenu pour sa fraction infé-
rieure à 300 000 euro€.

- 	Impossibilité de démembrer le logement.

- 	Louer le logement nu à usage d’habitation 
principale pendant une durée minimale de 
9 ans.

- 	Louer le logement dans les 12 mois qui sui-
vent la date d’achèvement de l’immeuble.

- 	Louer le logement en respectant le plafond 
de loyer fixé chaque année par décret.

LES OBLIGATIONS

La loi Scellier propose un second disposi-
tif dit Scellier Intermédiaire ou Social. Dans 
le cadre de ce dispositif, vous vous engagez 
à louer le logement pendant 9 ans minimum 
en respectant un plafond de loyer et un pla-
fond de ressources pour le locataire (impos-
sible de louer aux ascendants et descen-
dants).

En contrepartie, vous bénéficiez d’une 
déduction complémentaire spécifique de 
30% sur votre revenu foncier imposable et 
d’une réduction d’impôt supplémentaire de 
1,67% du prix de revient du logement par an 
si vous louez votre logement pendant deux 
périodes successives de 3 ans au-delà de la 
période minimale de 9 ans amenant la ré-
duction d’impôt à 23% du prix de revient 
du logement dans le cadre d’un Scellier et à 
32% dans le cadre d’un Scellier BBC.

SCELLIER intermédiaire

(1) 	Si le bilan foncier fait ressortir un déficit, celui-ci sera déductible du revenu global du contribuable à hauteur de 10 700 euro /an. Attention cependant 
les intérêts d’emprunt sont déductibles à concurrence des loyers, le solde étant reportable sur des revenus fonciers ultérieurs pendant 10 ans. ©
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